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Le nombre d’ACP bilatéraux et régionaux 
notifiés à l’Organisation mondiale du com-
merce (OMC) a augmenté modérément en-
tre 1955 et 1995 pour atteindre 127 à la fin de 
cette période. Après 1995, il a littéralement 
explosé. Fin 2008, on comptait 421 accords, 
dont 230 étaient déjà entrés en vigueur. En-
tre-temps, tous les pays membres de l’OMC 
– à l’exception de la Mongolie – sont signa-
taires d’au moins un ACP. Face à ce déluge 
d’arrangements préférentiels, on peut se de-
mander dans quelle mesure les entreprises en 
font véritablement usage, puisque c’est à elles 
que s’adresse la politique de libre-échange.

Les zones de libre-échange en Europe,  
en Amérique et en Asie

Les entreprises internationales sont fonda-
mentalement confrontées à deux approches 
différentes en matière de libre-échange. En 
Europe et dans les deux Amériques, les ACP 
existent déjà depuis longtemps; on a vu émer-
ger de véritables zones de libre-échange (par 
exemple l’Alena2, l’Union européenne et le 
Mercosur3). En Asie, le phénomène n’a pris 
de l’ampleur qu’au tournant du millénaire. 
La crise de 1997 et l’échec des négociations de 

Doha pourraient avoir joué un rôle impor-
tant à cet égard. En dehors de l’Asean4, il 
n’existe sur ce continent que peu d’accords 
régionaux de large portée. De plus, les princi-
paux flux commerciaux intra-asiatiques – 
notamment entre l’Inde, la Chine et le Japon 
– ne sont pas couverts par des ACP, ou alors 
pour un petit nombre de produits seulement. 
Les entreprises qui entretiennent des réseaux 
de production en Asie sont confrontées à une 
multitude d’accords bilatéraux préférentiels. 
Ceux-ci appliquent non seulement des règles 
d’origine différentes, mais leurs niveaux de 
couverture et l’ampleur de la libéralisation 
varient également. Des notions telles que le 
«bilatéralisme ‹hub and spoke›» (sur le mo-
dèle du réseau en étoile) ou le «bol de nouilles 
asiatiques»5 décrivent comment un pays peut 
être lié à un autre par deux ou plusieurs ACP. 
Pour les entreprises, la situation se complique 
encore du fait que les réseaux de production 
asiatiques sont nettement plus développés 
que ceux des autres espaces économiques et 
qu’ils s’étendent généralement sur davantage 
de pays. De nombreux efforts visent à élargir 
les zones de libre-échange en Asie, mais les 
solutions se heurtent encore à des blocages 
d’ordre politique surtout.
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La conclusion d’accords commer-

ciaux préférentiels (ACP)1 par les 

gouvernements constitue une 

première étape vers une amélio-

ration de l’accès de l’économie 

domestique aux marchés étran-

gers. La deuxième étape, à savoir 

le recours à ces traités par les en-

treprises, est cependant tout 

 aussi importante. C’est pourquoi 

le présent article se concentre sur 

les problèmes et les défis aux-

quels les firmes sont confrontées 

dans la mise en œuvre et l’utilisa-

tion des ACP. Il examine égale-

ment les coûts que cela engendre, 

l’influence des spécificités des 

entreprises et les possibilités 

d’obtenir une aide des gouverne-

ments pour l’application de tels 

accords.

Les entreprises qui entretiennent des réseaux de production en Asie sont confrontées à une multitude d’accords bilaté-
raux préférentiels. Ceux-ci appliquent non seulement des règles d’origine différentes, mais ils varient également par les 
niveaux de couverture et l’ampleur de la libéralisation. En illustration: embarcadère à Singapour. Photo: Keystone

1 ACP et accords de libre-échange sont souvent pris pour 
des synonymes et décrivent des accords qui contiennent 
des réductions de droits de douane. La différence réside 
dans le fait qu’un ACP ne cherche pas obligatoirement à 
les réduire à zéro, alors que c’est le but avoué d’un ac-
cord de libre-échange.

2 Accord de libre-échange nord-américain.
3 Marché commun du Sud.
4 Association des nations de l’Asie du Sud-Est.
5 Voir Baldwin (2006).
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Les résultats des enquêtes réalisées à ce 
jour montrent que les entreprises ne font gé-
néralement qu’un usage limité des ACP asia-
tiques. Selon l’étude et le pays, les firmes pour 
lesquelles des réponses sont disponibles sou-
mettent entre 3 et 29% de leurs exportations 
aux ACP. Quant à celles qui n’ont pas répon-
du, elles n’utilisent probablement pas les ta-
rifs préférentiels – d’ailleurs, il n’est pas cer-
tain qu’elles exportent quoi que ce soit vers 
un pays donné. On peut aussi imaginer que la 
personne contactée dans le cadre du sondage 
a fourni par ignorance une réponse négative.

Les raisons d’utiliser (ou non)  
les accords commerciaux préférentiels 

Coûts d’information: les entreprises, mal 
informées, ne savent pas que des ACP existent 
ou qu’ils ont été réactualisés, ou bien elles ju-
gent les coûts d’information trop élevés.

Économies négligeables: les entreprises 
pensent que les économies réalisées grâce aux 
ACP sont trop modestes, en raison de la fai-
blesse du volume des échanges ou du fait que 
la différence entre le taux préférentiel et celui 
de la nation la plus favorisée est négligeable.

Accords peu inclusifs: bien que, selon l’arti-
cle XXIV du Gatt7, un ACP doive éliminer les 
restrictions commerciales pour l’essentiel des 
échanges commerciaux entre les États 
contractants, il existe quelques ACP qui por-
tent seulement sur certains produits ou qui 
excluent des secteurs entiers.

Caractère restrictif des règles d’origine: lors-
que les règles d’origine sont très restrictives, 
elles peuvent constituer de nouvelles entraves 
commerciales et restreindre l’accès au marché 
– malgré le taux préférentiel. Des études sur 
le caractère restrictif des règles d’origine8 ju-
gent que la règle du pourcentage est relative-
ment restrictive tandis que l’exigence d’un 
saut tarifaire l’est moins. Les processus de 
transformation conférant le caractère origi-
naire, en particulier, peuvent créer des pro-
blèmes aux entreprises pour des raisons liées 
à la protection de la propriété intellectuelle. 
Si une firme doit changer de fournisseur ou 
modifier son processus de production afin de 
respecter les règles d’origine, cela peut aug-
menter ses coûts de production.

Durée: la fourniture de documents, l’adap-
tation des données au format exigé par les 
douanes ainsi que la demande et l’obtention 
d’un certificat d’origine peuvent demander 
d’importantes ressources ainsi qu’un temps 
certain. Cela peut poser des problèmes no-
tamment pour la production juste-à-temps.

Logistique: si des produits ne sont pas 
transportés directement du pays expéditeur 
vers celui de destination, par exemple parce 
qu’un bien doit être transbordé en cours de 

Au plan administratif, la possibilité de 
présenter une autodéclaration de l’origine 
préférentielle, qui est prévue dans les ACP 
européens et américains, constitue un avan-
tage pour les entreprises. Ainsi, avant d’utili-
ser des ACP intra-asiatiques, l’exportateur 
doit faire vérifier chaque année par la douane 
une liste des coûts par produit et par pays, et 
solliciter l’établissement d’un certificat d’ori-
gine préférentiel. Dans le cas d’ACP inter-
continentaux, c’est ainsi que les États-Unis 
ont pu s’imposer auprès de Singapour et les 
pays de l’AELE, dont la Suisse, auprès du Ja-
pon, de la Corée du Sud et de Singapour.

Utilisation par les entreprises

Des études en géographie économique 
concluent que, dans le choix du lieu de pro-
duction, les entreprises prennent également 
en compte – outre les avantages comparatifs 
liés aux coûts et les effets d’agglomération ou 
de fragmentation – les interventions de l’État 
en faveur du protectionnisme ou de la libéra-
lisation. Cependant, l’influence de ces mesu-
res sur les flux commerciaux est controversée 
dans les milieux scientifiques. Ainsi, les ana-
lyses économétriques portant sur ces flux et 
les simulations des effets produits par les ré-
ductions tarifaires laissent souvent des dou-
tes, soit parce que les coefficients correspon-
dants ne sont pas significatifs statistiquement, 
soit parce que certaines hypothèses peuvent 
se heurter à la réalité. Il semble en particulier 
que la croissance prévue des flux commer-
ciaux ne puisse pas toujours être attribuée 
clairement aux ACP. Souvent, la masse réelle 
des importations bénéficiant de tarifs préfé-
rentiels ne correspond pas aux attentes. 

Certaines études théoriques partent du 
principe qu’une entreprise peut réaliser des 
économies grâce aux ACP, sans avoir à sup-
porter des dépenses supplémentaires. Or, 
dans la réalité, cette procédure peut engen-
drer des coûts d’information et d’adminis-
tration ainsi que des coûts inhérents au res-
pect des règles d’origine (voir encadré 1). 
Étant donné que l’utilisation des ACP est fa-
cultative, on peut se demander dans quelle 
mesure les entreprises se réclament véritable-
ment de ces accords.

Cela mène la recherche, en Asie surtout, à 
se pencher sur l’attitude des entreprises à 
l’égard des ACP. Elle a besoin de données ré-
coltées au niveau des firmes pour étudier les 
raisons qui poussent ces dernières à utiliser 
(ou pas) les accords préférentiels. Étant don-
né que les informations relatives aux taux 
d’utilisation des ACP sont lacunaires ou non 
publiques, les chercheurs mènent habituelle-
ment des sondages auprès des entreprises 
afin de réunir les données nécessaires6.

Encadré 1

Règles d’origine préférentielles

Les règles d’origine préférentielles doivent 
prévenir une déviation du commerce. Elles 
déterminent à quelles conditions un produit 
peut bénéficier du droit de douane préféren-
tiel. C’est le cas pour: 
1. Les produits qui ont été entièrement obte-

nus ou fabriqués dans un État contractant, 
par exemple les marchandises agricoles ou 
les ressources minérales.

2. Les produits fabriqués dans un État 
contractant à partir d’intrants qui n’ont 
pas été entièrement obtenus ou fabriqués 
localement, à condition que ces matériaux 
aient subi dans le pays en question une 
ouvraison ou une transformation suffisan-
tes pour qu’une ou plusieurs (en fonction 
de l’ACP) des règles suivantes soient res-
pectées: 
a. Règle du pourcentage: une proportion 

minimum de la valeur ajoutée du pro-
duit final doit provenir d’une partie 
contractante. 

b. Exigence d’un saut tarifaire: le produit 
final passe dans une autre position tari-
faire du Système harmonisé (SH)a que 
celle des matériaux originaires de pays 
tiers. L’ACP détermine si ce saut tarifai-
re doit porter sur quatre ou six chiffres. 

c. Processus de production conférant le ca
ractère originaire: ces processus sont 
prévus dans les ACP pour certaines mar-
chandises, telles que les produits chimi-
ques ou les textiles.

Dans certains accords, les mêmes règles 
s’appliquent à tous les produits. Dans 
d’autres, elles sont spécifiquement adaptées 
aux différentes marchandises.
3. Domaine d’application géographique

d. Principe de territorialité: habituelle-
ment, les produits ne doivent pas quit-
ter la zone de libre-échange durant le 
processus de production.

e. Trafic de perfectionnement: certains ac-
cords autorisent l’exportation vers un 
pays tiers en vue d’une ouvraison inter-
médiaire. 

f. Transport direct: les produits doivent 
être exportés par la voie directe entre 
les États contractants. Si un transbor-
dement a lieu dans un pays tiers, il faut 
prouver que la marchandise n’y a fait 
l’objet d’aucune autre transformation. 

g. Cumul: des dispositions prévoient si et 
dans quelle mesure un produit peut être 
transformé dans d’autres pays de la zo-
ne de libre-échange. 

a Le Système harmonisé de désignation et de codifica-
tion des marchandises (SH) est une nomenclature in-
ternationale pour les marchandises commercialisables. 
Il est utilisé principalement dans le domaine douanier.

6 Voir Takahashi et Urata (2008), Hirastuka, Sato et Isono 
(2009), Kawai et Wignaraja (2009).

7 Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 
(General Agreement on Tariffs and Trade).

8 Voir par exemple Carrère et de Melo (2006).



Thème du mois

18 La Vie économique Revue de politique économique 10-2009

nombre relativement élevé d’ACP. Si le taux 
d’utilisation des accords japonais est le plus 
élevé (29%), les entreprises singapouriennes 
affichent la valeur la plus basse des cinq pays 
étudiés (17%). À la question de savoir si elles 
espéraient réduire leurs coûts grâce aux rè-
gles d’origine harmonisées, 57% des entre-
prises singapouriennes ont répondu par l’af-
firmative, contre seulement 29% au Japon. 
Parmi les très grandes entreprises, presque 
100% des singapouriennes souhaitaient des 
règles d’origine harmonisées, tandis qu’au 
Japon, cette valeur se situait au-dessous de 
50%. Le bilatéralisme «en étoile» pourrait 
avoir une certaine influence en l’occurrence, 
comme le suggère une autre étude consacrée 
à l’homogénéisation des règles d’origine 
qu’un pays négocie dans ses ACP10. Les posi-
tions tarifaires examinées dans cette enquête 
montrent que les règles d’origine sont orga-
nisées de manière plus homogène dans les 
ACP du Japon que dans ceux de Singapour. 
Ceci expliquerait pourquoi les entreprises ni-
ponnes affichent un taux relativement élevé 
d’utilisation des accords ainsi qu’un espoir 
relativement faible de réduire leurs coûts 
grâce à l’harmonisation des règles d’origine.

Coûts et bénéfices de l’utilisation

À combien se montent les dépenses, dé-
crites plus haut, qu’engendre l’utilisation des 
ACP? Et quel est leur rapport avec les avanta-
ges qui en découlent? Pour un producteur, 
l’utilité directe des ACP se limite à des taxes 
douanières modérées sur les composants im-
portés. Remplir des documents et modifier 
les processus d’acquisition ou de production 
ne se traduit par aucune contre-valeur direc-
te pour le producteur. L’incitation indirecte à 
supporter ces coûts provient d’une augmen-
tation de la compétitivité sur le marché d’ex-
portation ou des bénéfices que l’entreprise 
dans son ensemble peut engranger s’il s’agit 
d’échanges entre ses différentes unités. Nous 
ne tenons pas compte ici d’autres éléments 
constitutifs des ACP – comme la simplifica-
tion générale des formalités douanières, la 
protection de la propriété intellectuelle, la 
protection des investissements et d’autres as-
pects dynamiques –, car ces avantages sont 
généralement indépendants des coûts men-
tionnés ci-dessus et n’exigent pas un savoir 
spécifique de la part de l’entreprise.

Des études scientifiques ont tenté de 
quantifier ces coûts. Elles établissent souvent 
une distinction entre les coûts d’administra-
tion des ACP et les dépenses liées à l’observa-
tion des règles d’origine11. Sur le plan métho-
dologique, ces études se fondent le plus 
souvent sur les taux d’utilisation des ACP ou 
sur un indice synthétique qui tente d’illustrer 

route ou que la chaîne logistique est ainsi 
planifiée, l’entreprise ne peut pas se réclamer 
de l’ACP, compte tenu de la règle de trans-
port direct. Le principal problème dans ce 
cas est le manque d’orientation régionale de 
l’accord ou l’absence de cumul diagonal.

Spécificités des entreprises: selon les études 
disponibles, il semble que l’utilisation d’un 
ACP dépende également des spécificités des 
firmes exportatrices. De manière générale, 
celles qui recourent aux ACP sont plutôt les 
grandes que les petites et moyennes entrepri-
ses (PME). C’est compréhensible pour deux 
raisons: d’une part, on suppose que les gran-
des firmes exportent davantage en chiffres 
absolus et d’autre part, elles profitent ainsi 
des effets d’échelle: les coûts – tels que la for-
mation du personnel, les coûts d’informa-
tion, l’optimisation de la logistique, etc. – 
existent indépendamment du volume des 
exportations. Les économies d’échelle peu-
vent aussi expliquer pourquoi les entreprises 
qui exportent des produits standardisés en 
grandes quantités ont plus tendance à utiliser 
les ACP. Il semble que l’ancienneté d’une en-
treprise et un niveau élevé de participation 
étrangère aient également une incidence po-
sitive sur le taux de recours aux ACP. Cepen-
dant, ces deux facteurs pourraient être corré-
lés à la taille de l’entreprise. Les études n’ont 
pas encore mis en évidence l’influence que 
peut avoir l’organisation interne des firmes 
sur l’utilisation des ACP. Du fait que ces ac-
cords concernent pratiquement toute la 
chaîne logistique – de l’achat au transport en 
passant par la production et la vente –, la res-
ponsabilité fonctionnelle des ACP à l’inté-
rieur d’une firme pourrait jouer un rôle.

Bilatéralisme «hub and spoke»: quand on 
demande aux firmes asiatiques si le réseau 
d’ACP bilatéraux n’entrave pas leur utilisa-
tion, on ne comprend pas au prime abord 
pourquoi ce sont principalement les plus 
grandes d’entre elles, dotées de moyens im-
portants, qui se plaignent de l’incohérence 
des règles d’origine. La proportion de firmes 
qui comptent sur des règles d’origine harmo-
nisées pour réduire leurs coûts augmente 
avec le nombre d’ACP conclus par un pays. 
Cela peut s’expliquer par le fait que les gran-
des entreprises exportent plus que la moyen-
ne et sont donc plus concernées par le pro-
blème. Il en résulte un compromis entre les 
coûts administratifs en baisse et ceux liés à 
l’observation des diverses règles d’origine, 
qui, eux, augmentent. À ce propos, il est inté-
ressant de s’arrêter sur une étude qui analyse 
l’utilisation des accords de libre-échange par 
les entreprises au Japon, à Singapour, en Co-
rée, en Thaïlande et aux Philippines9. Une 
comparaison entre le Japon et Singapour 
montre que ces deux pays ont conclu un 

9 Kawai et Wignaraja (2009).
10 Voir Schaub (2009).
11 Voir Carrère et de Melo (2006), Anson et al. (2005), 

 Herin (1986).
12 Source: OMC.



Thème du mois

19 La Vie économique Revue de politique économique 10-2009

Le soutien apporté aux entreprises par les 
gouvernements, une fois les négociations ter-
minées et l’accord signé, varie fortement d’un 
pays à l’autre. En Suisse, l’Osec et les cham-
bres cantonales du commerce sont en général 
des interlocuteurs possibles en ce qui concer-
ne les exportations. Ils organisent également 
des séminaires sur la question. Afin d’amélio-
rer la transparence, il serait judicieux de pro-
poser une solution en ligne, à l’exemple de 
Singapour. En quelques clics, les exportateurs 
trouveraient ainsi les règles d’origine. Ils de-
vraient aussi pouvoir calculer rapidement sur 
Internet la différence entre le tarif préférentiel 
et le taux de la nation la plus favorisée, par 
produit et par pays de destination. Ainsi, les 
entreprises n’auraient plus à rechercher cha-
que produit l’un après l’autre dans l’annexe 
correspondante d’un ACP. 

Il n’y a toutefois pas que les faits qui 
jouent un rôle dans l’application des ACP  
au niveau des entreprises; il est peut-être en-
core plus important de savoir comment les 
mettre en œuvre concrètement. À ce propos, 
voici une brève présentation de l’approche 
en trois phases mise en place par Singapour: 
la première étape consiste à proposer des 
sémi naires généraux d’information; dans un 
deuxième temps, les entreprises peuvent 
avoir des entretiens individuels avec des ex-
perts du gouvernement; enfin, au cas où elles 
souhaitent identifier les possibilités d’éco-
nomies grâce aux ACP, on leur recommande 
les services payants de conseillers qui les ap-
puient dans ces démarches. Ceux-ci viennent 
soit de l’économie privée, soit de l’État.

Une libéralisation multilatérale du com-
merce, sous l’égide de l’OMC, serait à maints 
égards la voie la plus avantageuse pour les 
entreprises. C’est pourquoi il faut considérer 
les recommandations aux gouvernements et 
aux négociateurs, énoncées dans le tableau 1, 
comme une solution de deuxième choix pour 
l’ouverture des marchés.� 

le caractère restrictif des différentes règles 
d’origine. Si le taux d’utilisation d’un accord 
est nettement positif, les coûts qu’il engendre 
devraient être inférieurs au montant des 
taxes douanières économisées. Les résultats 
montrent que les coûts moyens d’utilisation 
des ACP sont de l’ordre de 4 à 10% de la va-
leur des exportations. Ce calcul tient compte 
des coûts liés à l’établissement de l’origine 
préférentielle, soit environ 3% de cette va-
leur, ainsi que du changement de fournisseur, 
qui peut également représenter quelques 
pour-cent supplémentaires. En d’autres ter-
mes, une réduction de 4 à 10% des taxes 
douanières est nécessaire pour que les entre-
prises puissent compenser leurs frais. Il suf-
fit, toutefois, de jeter un coup d’œil aux ré-
sultats du cycle d’Uruguay de l’OMC pour 
constater que les taxes à l’importation dans 
les pays industrialisés s’élèvent seulement à 
4% au niveau mondial et que les tarifs doua-
niers supérieurs à 15% ne représentent que 
5% de l’ensemble12. Dès lors, on peut suppo-
ser que les coûts d’utilisation des ACP sont, 
dans certains cas, une bonne raison pour les 
entreprises de payer des taxes à l’importation 
ou d’offrir des rabais à leurs clients plutôt 
que de se réclamer de ces accords.

Soutien aux entreprises  
et  recommandations

Comme le montrent les études présentées 
plus haut, la gestion des ACP semble déjà re-
présenter un défi pour les grandes entreprises, 
alors que les PME en profitent moins, faute de 
ressources. Les technologies de l’information 
pourraient faciliter les choses. Le problème, 
c’est qu’il existe peu de logiciels commerciaux 
permettant de reproduire le processus d’utili-
sation des ACP sous la forme d’un système. Il 
semble en particulier que la mesure automati-
que du respect des règles d’origine préféren-
tielles soit relativement complexe.

Encadré 2
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Tableau 1

Recommandations aux gouvernements et aux négociateurs pour l’amélioration des accords commerciaux préférentiels

Réduction des coûts d’utilisation des ACP 
 

Élargissement de l’utilité des ACP

 
 
 

Publicité et intégration des entreprises

Soutien et conseil

– Simplifier et standardiser les règles d’origine. Ces mesures s’imposent en particulier parce que la différence  
entre le taux préférentiel et celui applicable à la nation la plus favorisée est toujours plus faible, ce qui réduit  
la probabilité d’une déviation du commerce.

– Maintenir et étendre les principes de l’autodéclaration et de l’«exportateur agréé».

– Conclure davantage d’accords régionaux plutôt que bilatéraux; évaluer les possibilités de cumul régional et 
 diagonal (réduction du bilatéralisme «hub and spoke»), afin de tenir compte de l’internationalisation croissante 
des réseaux de production.

– Fixer un tarif douanier préférentiel aussi bas que possible pour que la différence avec le taux de la nation la plus 
 favorisée soit aussi grande que possible.

– Faire connaître les ACP par des campagnes d’information et des séminaires.
– Améliorer la participation des milieux d’affaires aux négociations sur les ACP.

– Renforcer le soutien et le conseil fournis par des institutions publiques, semi-publiques et privées pour la mise  
en œuvre des ACP dans les entreprises (en particulier les PME).

– Améliorer la transparence par le biais de plateformes en ligne sur lesquelles l’utilisateur peut facilement calculer  
les économies douanières et trouver les règles d’origine.
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